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 Attention : Les Services des traités des Ministères des affaires étrangères et  des organisations 
internationales concernés. Les notifications dépositaires  sont actuellement publiées en formats papier et 
électronique. Les missions  permanentes auprès des Nations Unies peuvent consulter les notifications  
dépositaires à l'adresse électronique suivante : missions@un.int. Ces  notifications sont également 
disponibles sur le site Internet de la Collection  des traités des Nations Unies à l'adresse 
http://treaties.un.org, où les  personnes intéressées peuvent souscrire au nouveau service automatisé  
d'abonnement pour recevoir directement des notifications dépositaires par  courriel. Les missions 
permanentes sont invitées à se procurer les  notifications dépositaires mises à leur disposition au bureau NL-
300. 
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CONVENTION-CADRE DE L'OMS POUR LA LUTTE ANTITABAC 
 

GENÈVE, 21 MAI 2003 
 

BAHAMAS : RATIFICATION 
 
 

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, agissant en sa qualité de dépositaire, 
communique : 
 

L'action susmentionnée a été effectuée le 3 novembre 2009. 
 

La Convention entrera en vigueur pour les Bahamas le 1er février 2010 conformément au 
paragraphe 2 de son article 36 qui se lit comme suit :  
 

"À l'égard de chacun des États qui ratifie, accepte ou approuve la Convention, ou y adhère, 
après que les conditions énoncées au paragraphe 1 du présent article en ce qui concerne l'entrée en 
vigueur ont été remplies, la Convention entrera en vigueur le quatre-vingt-dixième jour suivant la date 
du dépôt, par ledit État, de son instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion." 
 
 

Le 4 novembre 2009 
 
 

 


